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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière Lyon 2 

 

La formation 

A 

Intitulé (préciser le cas échéant si 
l’intitulé est hors nomenclature) : 

 

Psychologie sociale, du travail et des organisations 

B 

Niveau (L, grade L, LP, M, grade 
M, autre) : 

 

M 

C 

Origine de la formation (préciser 
et détailler si nécessaire s’il s’agit 
d’un renouvellement à 
l’identique, d’un renouvellement 
avec restructuration, d’une 
création issue d’une 
restructuration ou d’une création 
ex-nihilo. En cas de création ex-
nihilo, argumenter en quelques 
phrases cette création) : 

Renouvellement avec restructuration 

Le travail de refonte du référentiel de compétences : 

• a souligné la nécessité de réduire le nombre de parcours, de 
clarifier l'’offre et d’insister sur les spécificités des métiers et des 
domaines d'insertion des deux parcours reconnus  

• a permis d'identifier plus clairement les blocs de compétences 
optionnels en fonction des différentes insertions professionnels 
des étudiants et de compétences transversales 

Le Master Mention PSTO est adossé au Groupe de Recherche en 
Psychologie Sociale (UR GRePS). Le référentiel de compétences tel qu’il 
a été conçu s’appuie clairement sur les spécificités du Laboratoire. 

D 

Champ de formations (indiquer 
le champ principal dans lequel 
s’inscrit cette formation. Préciser 

 

Domaine SHS : Sciences Humaines et Sociales 

Champ : Psychologie, cognition, éducation et formation 



 
Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  

   

 
 

 

Campagne d’évaluation  2019-2020 – Vague A                      Département d’évaluation des formations 
  2 

le cas échéant s’il y a un champ 
secondaire) : 

E 

Etablissements (indiquer les 
établissements qui demandent 
une co-accréditation) :  

 

Aucune co-accréditation 

 

F 

Parcours (préciser et détailler si 
nécessaire les différents parcours 
prévus dans la formation, y 
compris le parcours d’accès 
santé (L. AS)) : 

L’offre de formation comprendra deux parcours : 

1 parcours (M1-M2) Psychologie du travail et des organisations 

1 parcours (M1-M2) Psychologie sociale  

La réduction du nombre de parcours favorise la lisibilité de l’offre de 

formation. Elle permet d’identifier et de distinguer la finalité de chaque 

parcours et les champs d’insertion professionnelle des diplômés 

G 

Lieux de la formation (préciser le 
cas échéant les délocalisations) : 

 

Campus Porte des Alpes 

H 

Modalités 
d’enseignement (préciser si la 
formation est faite en 
apprentissage, en contrat de 
professionnalisation ; à distance, 
etc.) : 

Modalités du suivi de la formation et régimes d’inscription : 

1. Formation initiale, formation continue “classique” (financée par CPF ou 
employeur) 

2. Formation à partir de la pratique (FPP) 

Remarque sur la FPP : Au sein de la mention PSTO, la « Formation à Partir de la 

Pratique » (FPP) est accessible uniquement sur dossier et sous conditions aux 

personnes qui justifient d’une pratique professionnelle en lien avec la psychologie 

sociale et du travail. Il s’agit d'un régime spécifique d’études sous la forme d’une 

formation personnalisée, proposant un accompagnement à et par la recherche 

en psychologie sociale et du travail à partir de la pratique. Les étudiants 

bénéficient d’enseignements spécifiques et de regroupements collectifs pour 

construire les compétences du référentiel de psychologie sociale et du travail en 

raisonnant notamment sur la base des observations qu’ils et elles réalisent dans le 

cadre de leurs activités professionnelles. Les acquis de l’étudiant sont évalués et 

attestés par l’équipe pédagogique sur la base de mémoires individuels présentés 

par l’étudiant.  

3. Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

4. Objectif de développement d’une offre de formation en alternance 
(contrat d’apprentissage et contrat de professionnalisation) pour la 
2ème année de Master et pour les deux parcours 

Formats et contenus des enseignements : 



 
Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  

   

 
 

 

Campagne d’évaluation  2019-2020 – Vague A                      Département d’évaluation des formations 
  3 

Le Master propose des CM et TD (enseignements fondamentaux et 
avancés, théoriques et méthodologiques disciplinaires, enseignements 
professionnels généraux, spécifiques et transversaux) 

La formation comprend également des expériences professionnelles 
(stages tutorés sur le terrain et encadrés pédagogiquement et des projets 
collectifs). 

Au moins 30% des enseignements seront assurés par des professionnels 
au cours des deux années du Master. 

I 

Volume horaire de la 
formation (indiquer aussi la part 
d’enseignement en langues 
étrangères) : 

Au moins 1000 heures (enseignements et encadrement, hors stages de 
professionnalisation) dont au moins 500h d’enseignements 

Les séminaires de recherche organisés par l’UR GRePS, dont un certain 
nombre de conférences sont en langue étrangère, seront accessibles 
aux étudiants du Master mention PSTO. Un certain nombre 
d’enseignements seront par ailleurs proposés en anglais. 

NB : Pour la FPP, la formation comprend des conférences, séminaires et 
travaux dirigés, auxquels s’ajoutent des travaux personnels tutorés. Dans 
la mesure où ces travaux consistent à élaborer en psychologie sociale et 
du travail leurs pratiques professionnelles, l’intégralité du temps de travail 
équivaut de fait à des mises en situations professionnelles. Leur validation 
correspond à 120 ECTS pour le master. 

J 

Effectifs attendus : 

60 en M1 (30 pour chaque parcours) 

60 en M2 (30 pour chaque parcours) 

Sur les deux années de Master : 

120 étudiants seront en Formation initiale 

10-12 étudiants en formation continue “classique” 

2-4 étudiants en VAE 

8-10 étudiants en Formation à partir de la pratique (FPP) 

K 

Partenariat avec un autre (ou 
d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur 
public : 

 

Pas de partenariat avec un autre établissement 

L 

Accords internationaux 
particuliers : 

Accords ERASMUS au sein de l’Institut de Psychologie 

Sensibilisation et incitation renforcées à la mobilité internationale 
(notamment autour du programme ERASMUS et des programmes 
développés avec le reste du Monde)  



 
Fiche de présentation d’une formation de type licence, licence professionnelle ou master  
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M 

Conventionnement avec une 
institution privée française : 

 

Pas de conventionnement avec une institution privée française 

N 

Des évolutions majeures sont à noter au sein de cette Mention PSTO : 

• En place des quatre parcours actuels, nous n’en proposons plus que deux afin de garantir une 
meilleure lisibilité aux étudiants et aux acteurs du monde socio-économique. La réduction des 
parcours permet de mieux repérer les compétences nécessaires à l’exercice des métiers propres aux 
parcours PTO et PS. La maquette proposera des enseignements en tronc commun (accessibles aux 
étudiants des deux parcours) et des enseignements spécialisés (propres à chaque parcours). Ces 
deux parcours permettront de clarifier les métiers de la psychologie du travail et des organisations et 
les métiers de la psychologie sociale, y compris en direction de la recherche.  

• Autre évolution importante, afin de favoriser le travail en équipe, la cohésion de groupe 
(indispensable pour apprendre dans de bonnes conditions) et l’insertion professionnelle de nos 
étudiants nous souhaitons constituer des promotions de 30 étudiants par parcours. Les effectifs 
attendus tiennent compte des possibilités d’insertion professionnelle suite à la diplomation. 

• Des dispositifs d’accompagnement des étudiants dans le repérage de leurs compétences, leur 
connaissance des marchés du travail et les milieux d’insertion possibles seront renforcés (portefeuille 
de compétences, habilitations tests...) en partenariat avec des associations professionnelles. 
L’approche par compétences dans laquelle s’inscrit la nouvelle offre de formation est d’autant plus 
justifiée que la formation sera ouverte à l’alternance. 

• Nous souhaitons, en effet, proposer une offre en alternance (via des contrats d’apprentissage et 
contrats de professionnalisation). Le contenu de l’offre de formation de la mention est porteur et 
répond aux besoins et attentes du monde socio-économique et du bassin d’emploi de la région. 
L’université Lumière Lyon 2 encourage, et accompagne dans le cadre d’un dispositif collectif, le 
déploiement de formations en alternance. Un travail de fond sera réalisé quant au public visé, au 
rythme de l’alternance, à l’organisation de l’accueil de publics mixtes. Dans ce cadre, seront 
mobilisés les réseaux de partenariat déjà tissés au niveau du département PST (professionnels 
intervenants et structures d’accueil des étudiants stagiaires) mais aussi du Laboratoire de 
rattachement. 

• Les pratiques d’évaluation des enseignements seront renforcées à la fois dans leur homogénéité et 
leur précision, en cohérence avec les dispositifs proposés par l’ensemble de l’institut de psychologie. 

O 

Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Pas d’option accès santé 

 

 

 


